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n° 210 031 du 26 septembre 2018 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me K. MELIS 

rue Berckmans, n°83 

1060 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative  

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 septembre 2018, par X, qui déclare être de nationalité éthiopienne, tendant 

à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de refus de visa, 

prise à son égard le 31 août 2018 et notifiée le 7 septembre 2018. 

 

Vu la demande de mesure provisoire d’extrême urgence introduite le 25 septembre 2018, par X, par 

laquelle elle sollicite que le Conseil ordonne à l’Etat belge de prendre une nouvelle décision dans les cinq 

jours ouvrables de la notification de l’arrêt qui suspendrait la décision querellée. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/84 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 septembre 2018 convoquant les parties à comparaître le 24 septembre 2018 à 14 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me K. MELIS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me S. 

ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. La requérante a séjourné en Belgique du 1er avril 2017 au 16 juin 2017, sous le couvert de son 

passeport muni d’un visa de court séjour. Le 4 avril 2017, elle a rempli une déclaration d’arrivée qui l’a 

autorisée au séjour jusqu’au 1er juillet 2017. 

 

Le 2 juin 2017, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 bis 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Le 16 juin 2017, la requérante est retournée dans son pays d’origine. La partie défenderesse a toutefois 

pris une décision d’irrecevabilité de la demande en raison de l’absence de paiement de la redevance 

requise, le 29 juillet 2017. 

 

1.2. Le 15 novembre 2017, la requérante a introduit une demande de visa fondée sur les articles 58 et 59 

de la loi du 15 décembre 1980. Le 9 février 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

visa, notamment en raison de la tardiveté de la demande. 

 

1.3. Le 4 juillet 2018, elle a introduit une nouvelle demande de visa en vue de poursuivre des études en 

Belgique, sur base des articles 58 et 59 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En date du 31 août 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa, notifiée le 7 

septembre 2018.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’article 58 de la loi du 15/12/1980 autorise l’étudiant étranger à venir étudier une année l’une des 

langues nationales en Belgique pour autant qu’il s’agisse d’un enseignement préparatoire à un 

enseignement supérieur reconnu, organisé ou subsidié par les pouvoirs publics. Durant cette année 

préparatoire, ces cours doivent de plus constituer son activité principale (minimum 12 heures/semaines). 

Dans le cas présent, il s’agir de cours de langue française (11h15/semaine) à l’[…], ce qui ne répond pas 

aux exigences prévues par l’article 58. De surcroit, l’attestation produite ne mentionne aucunement que 

l’intéressée est bien inscrite à un programme préparatoire en vue de suivre un enseignement supérieur 

en français en Belgique durant l’année académique suivant. Etant donné que l’attestation produite ne 

répond pas aux exigences des articles 58 et suivants de la loi du 15/12/1980, il ne peut en être tenu 

compte et le visa ne peut être délivré. » 

 

2. Recevabilité de la demande de suspension  

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse postule l’irrecevabilité du recours dès lors que, 

selon elle, la procédure de suspension d’extrême urgence n’est ouverte que dans l’hypothèse visée à 

l’article 39/82, §4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, à savoir aux étrangers qui font l’objet d’une 

mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient imminente. Elle estime que malgré 

l’existence d’une question préjudicielle sur l’interprétation à conférer à la disposition susvisée posée à la 

Cour Constitutionnelle par le Conseil de céans, les termes de cette disposition sont clairs et qu’ils convient 

de déclarer irrecevable la demande de suspension et la demande de mesures provisoires. 

 

2.2. Le Conseil estime pour sa part, étant donné l’arrêt n°188.829 prononcé le 23 juin 2017, en chambres 

réunies, qui relève deux lectures possibles de l’article 39/82, § 1 et § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980, et la question préjudicielle posée, pour cette raison, à la Cour constitutionnelle dans cet arrêt, il y a 

lieu, dans l’attente de la réponse de la Cour, d’admettre provisoirement que l’exception d’irrecevabilité 

soulevée ne peut pas être retenue. Le traitement de la demande est poursuivi au regard des exigences 

de fond prévues par la loi du 15 décembre 1980 (voy., dans le même sens, C.E., 13 janvier 2004, n°127 

040).  
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3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure) stipule que, si l’extrême urgence 

est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême 

urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement 

pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

3.2.1. La partie requérante justifie l’extrême urgence, et le préjudice grave difficilement réparable, comme 

suit : 

 

« 14. La requérante s'est vu notifier la décision le 07/09/2018 mais, vivant en Ethiopie, la communication 

de cette décision à son frère et sa belle-sœur n'a pas été aisée. Et ceux-ci, avec deux enfants en bas âge 

et dans un contexte de rentrée scolaire, ont fait ce qu'ils pouvaient pour trouver conseil dès que possible, 

Il a fallu ensuite obtenir la preuve de l'indigence de la requérante en Ethiopie pour pouvoir obtenir l'aide 

juridique en Belgique pour l'introduction du présent recours, ce qui a finalement pu être le cas ce 

24/09/2018. L'éloignement physique, les démarches pour trouver un avocat, la constitution du dossier, et 

la procédure d'obtention de la désignation de celui-ci en aide juridique justifient le délai mis pour introduire 

la présente procédure, sous le bénéfice de l'extrême urgence. Ce délai n'est pas déraisonnable au regard 

des circonstances qui ne peuvent être comparées à la situation d'un étranger déjà présent physiquement 

sur le territoire belge qui se voit notifier une décision. Un délai de 19 jours a d'ailleurs déjà été admis par 

Votre Conseil en matière de visa étudiant, compte tenu précisément des difficultés pratiques liées à la 

distance. 

15. Par ailleurs la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdraient leur effectivité à défaut 

d'admission de l'extrême urgence. En effet, l'éventuelle suspension ou annulation n'interviendraient au 

plus tôt que dans plusieurs mois, et il serait beaucoup trop tard et la requérante ne pourrait plus se 

présenter pour le suivi de ses cours de langue, au milieu de l'année scolaire (dans le meilleur des cas). 

Ceci entraînerait automatiquement la perte d'une année scolaire, puisqu'il n'existe pas d'équivalent d'un 

niveau similaire en Ethiopie, pour lui permettre d'accéder à l'enseignement supérieur en Belgique. Outre 

qu'elle vit à 15h de la capitale dans un village, et n'aurait aucune possibilité matérielle de prise en charge 

à Addis-Abeba, tandis qu'elle sera en Belgique prise en charge par son frère et sa belle-sœur. Les frais 

d'inscriptions et annexes ont en outre déjà été exposés. Il est de jurisprudence constante que la perte 

d'une année scolaire fonde le risque de préjudice grave et difficilement réparable. Cette situation fonde le 

préjudice grave et difficilement réparable ». 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient que :  

 

« L’extrême urgence n’est pas démontrée et la partie requérante ne démontre pas en quoi il y aurait un 

péril imminent qui justifierait la suspension en extrême urgence de la décision de refus de visa. Rien 

n’indique que la partie requérante ne pourrait poursuivre des études au pays d’origine ni qu’il faudrait 

impérativement qu’elle débute des études en Belgique. En outre, la partie requérante ne démontre pas 

avoir fait preuve de toute la diligence requise. La décision attaquée lui a été notifiée le 7 septembre 2018 

et le recours introduit 24 septembre 2018. » 
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3.2.2. En l’espèce, le Conseil estime que les arguments de la partie requérante relatifs au risque de perte 

d’une année scolaire, à défaut de pouvoir être présente en Belgique en temps utile pour pouvoir 

poursuivre les cours pour lesquelles elle est inscrite, justifient en l’espèce, l’imminence du péril, la partie 

requérante démontrant en quoi la procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir 

efficacement la réalisation du préjudice grave allégué. 

 

Quant à la diligence, le Conseil constate que le présent recours a été introduit dans un délai de 17 jours 

à partir de la notification de l’acte attaqué. Eu égard aux circonstances exposées dans la requête, aux 

déclarations de la partie requérante à l’audience, qui souligne le fait que le frère et la belle-sœur de la 

requérante ont quatre, et non deux, enfants en bas-âge et ont d’abord entrepris des démarches auprès 

d’une association d’aide aux étrangers avant d’être renvoyés vers un conseil, le Conseil estime que le 

délai susvisé apparaît être compatible avec l’extrême urgence alléguée. 

 

3.2.3. La première condition est remplie. 

 

3.3. La deuxième condition : les moyens sérieux d’annulation 

 

3.3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violations des articles 58 et 59 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et des principes de bonne administration, notamment l’obligation de statuer en tenant 

compte de l’ensemble des éléments du dossier. 

 

Elle rappelle le prescrit des articles 58 et 59 de la loi du 15 décembre 1980 et reproduit deux extraits de 

la circulaire du 15 septembre 1998 relative au séjour de l’étudiant qui désire faire des études en Belgique 

(ci-après dénommée la « Circulaire du 15 septembre 1998 ») portant sur la notion d’ « année 

préparatoire ». Elle estime que la motivation de la décision attaquée est inadéquate au regard des 

éléments du dossier et que la partie défenderesse ajoute des conditions que la loi ne prévoit pas. 

 

3.3.1.1. En ce qui peut être lu comme une première branche, elle soutient, en substance, que ce qui suit : 

 

« 6. En effet, d'une part, ni la loi ni la circulaire ne mentionnent que les cours doivent être de minimum 

12h/semaine„ L'IFOSUP de la Ville de Wavre, […], confirme que l'inscription produite dans le cadre du 

dossier de demande de visa constitue bien un cursus complet de langue préparatoire, ce qui achève de 

démontrer que ce motif est dénué de toute pertinence ou fondement légal {pièce 6): L'Inscription 

concernait 480 périodes de cours de Français langue étrangère (niveaux 1 à 4:4*120 périodes) ; […]. 

Cette procédure a été effectuée en parfaite concordance avec la législation en vigueur dans 

renseignement de promotion sociale en matière d'inscription d'étudiants ressortissants de pays hors Union 

Européenne ; sur base de droit d'accéder à 480 périodes de cours fors de leur première année de 

présence sur le territoire afin de préparer l'accès aux études supérieures.  

7. En effet, la circulaire n°00513 du 29/04/03 visant la Réglementation en matière d'accès à 

l'enseignement de promotion sociale aux étudiants de nationalité étrangère hors C.E.E. prévoit, en ce qui 

concerne I'« Année préparatoire a [sic] l'enseignement supérieur de promotion sociale » qu'il s'agit 

d'« Une année composée d'unités de formation en « français pour étranger et/ou langues modernes et/ou 

mathématiques » comportant au moins 480 périodes étalées sur 40 semaines et dont les cours sont 

dispensés en journée. » (pièce 7), 

8. Dès lors, en exigeant des cours de 12h/semaine, la partie adverse ajoute une condition à la loi. 

9. En outre, dès lors que la requérante ne pouvait pas anticiper cette condition de 12h minimum de cours 

de français imposée par la partie adverse, celle-ci ne ressortant ni de loi ni de la circulaire, Votre Conseil 

peut tenir compte de cette attestation de l'IFOSUP, bien qu'elle soit postérieure à la date de la décision 

entreprise. […] dans ce cas, l'administration doit lui donner l'occasion de faire connaître son point de vue 

à propos des faits qui fondent ces motifs et de l'appréciation de ces faits ». Dans cette hypothèse, le 

Conseil peut tenir compte de cette attestation, dans l'examen de son recours. […] ». 

 

En ce qui peut être lu comme une seconde branche, elle soutient, en substance, ce qui suit : 
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« 10.La loi et la circulaire n'imposent par ailleurs pas que l'attestation d'inscription elle-même mentionne 

qu'il s'agit d'un enseignement préparatoire à l'enseignement supérieur. La circulaire précise au contraire 

que « Pour prouver que l'enseignement suivi constitue la préparation d'un enseignement de plein 

exercice, l'étranger doit produire soit une attestation d'admission à un cycle de l'enseignement supérieur 

de plein exercice pour l'année scolaire ou académique suivante, soit un plan d'études détaillé. » (nous 

soulignons). Dans cette mesure, il a déjà été jugé à juste titre que le défaut pur et simple d'« avoir précisé 

quel enseignement supérieur elle souhaitait suivre à l'issue de son année de néerlandais intensif » était 

de nature à justifier que la partie adverse estime la condition que l'année de cours de langue soit 

préparatoire à un enseignement supérieur n'était pas remplie (CCE, n°187 078 du 19 mai 2017). A 

contrario, lorsqu'un plan d'étude est produit avec la demande de visa et précise quel enseignement 

supérieur en français l'étudiant souhaite suivre à l'issue de son année préparatoire de langue, la condition, 

telle que formulée par la loi et la circulaire, doit être considérée comme remplie. 

11. Or, en l'espèce, dans la mesure où la CPSI n'a pas pu lui délivrer d'attestation de préinscription, 

s’agissant de l'année scolaire suivante et parce qu'ils demandent la présence physique de l'étudiant au 

moment de l'inscription, la requérante a produit un plan d'étude, […]. 

12. La partie adverse ne tient pas compte du plan d'étude produit et, ce faisant, elle viole son obligation 

de motivation et les articles 58 et 59 de la loi, dont la portée est précisée par la circulaire de 1998 précitée, 

[…]. Elle omet également de statuer en prenant en considération l'ensemble des éléments du dossier, sa 

motivation ne faisant même pas état du plan d'étude produit, malgré son caractère déterminant en 

l'espèce. » 

 

3.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur deux motifs. Le premier 

porte sur le fait que les cours envisagés ne constituent pas l’activité principale de la requérante dès lors 

qu’ils ne comportent pas un minimum de 12 heures d’enseignement par semaine. Le second porte sur le 

fait que l’attestation produite ne mentionne pas que la requérante est inscrite à un programme préparatoire 

en vue de suivre un enseignement supérieur en français en Belgique durant l’année académique. Pour 

ces raisons, la partie défenderesse a conclu que les conditions prévues par l’article 58 de la loi du 15 

décembre 1980 n’était pas remplie. 

 

Pour sa part, le Conseil estime que la partie défenderesse a fait une interprétation erronée des exigences 

prévues par les diverses dispositions légales régissant l’accès au territoire des étudiants qui souhaitent 

poursuivre des études en Belgique. 

 

3.3.2.1. a) D’une part, sur le premier motif de la décision attaquée, le Conseil relève que la partie 

requérante ne prétend pas que l’enseignement qu’entend poursuivre la requérante soit un enseignement 

de plein exercice, quoique qu’elle démontre à suffisance que le programme prévu est conforme à une 

année préparatoire à l’enseignement supérieur de promotion sociale, lequel comporte une année d’unités 

de formation comportant au moins 480 périodes étalées sur 40 semaines et dont les cours sont dispensés 

en journée, tel que cela ressort à suffisance de la fiche d’inscription déposée au dossier administratif (cf. 

Circulaire n°00513 du 29 avril 2003 portant Règlementation en matière d’accès à l’enseignement de 

promotion sociale aux étudiants de nationalité étrangère hors C.E.E., dont il ne ressort pas que 

l’enseignement du français – langue étrangère réponde aux conditions lui permettant d’être considéré 

comme un enseignement de plein exercice). 

 

b) La partie requérante plaide que l’année d’étude qu’entend poursuivre la requérante constitue une année 

préparatoire en langue française en vue de poursuivre un bachelier infirmier, sans être contredite sur ce 

point par la partie défenderesse. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 58 permet en effet, moyennement le respect de certaines 

conditions, la poursuite d’une année préparatoire à l’enseignement supérieur. La circulaire du 15 

septembre 1998 précise ainsi, sous son chapitre 3, point B, que « L’année préparatoire peut être une 

année de langues (français – néerlandais – allemand) suivie dans un établissement d’enseignement 

organisé, reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics à condition qu’elle soit préparatoire à un 

enseignement supérieur ». 
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L’article 59, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit également que l’enseignement suivi doit être 

un enseignement de plein exercice, exception faite pour un enseignement à horaire réduit si l’intéressé 

justifie que cet enseignement constituera son enseignement principal et la préparation ou le complément 

à un enseignement de plein exercice. 

 

A cet fin, la circulaire du 15 septembre 1998 précise que l’étudiant qui souhaite suivre un enseignement 

à horaire réduit doit remplir simultanément deux conditions : il doit apporter la preuve qu’il s’agit de son 

activité principale et la preuve qu’il s’agit de la préparation ou d’un complément d’un enseignement de 

plein exercice. Plus précisément, s’agissant de l’activité principale, « l'étranger doit produire une 

déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'exerce pas d'activité salariée ou indépendante en Belgique qui 

entravent manifestement la poursuite normale de ses études. Dans l'hypothèse où l'étranger est titulaire 

d'un permis de travail ou d'une carte professionnelle, il doit apporter la preuve que cette autorisation lui a 

été délivrée pour une activité lucrative exercée en-dehors du temps normalement consacré aux études 

(notamment, par la production d'une copie du contrat de travail). L'étudiant étranger qui exécute des 

prestations de travail pendant les vacances scolaires ne doit pas être titulaire d'un permis de travail (voir 

article 2, 15°, de l'arrêté royal n° 34 du 20 juillet 1967 relatif à l'occupation de travailleurs de nationalité 

étrangère). ». 

 

Partant, certes, comme le souligne la décision attaquée, « ces cours doivent constituer son activité 

principale » et l’étranger doit en apporter la preuve. Toutefois, il ne ressort aucunement de cette circulaire 

qu’un nombre minimal d’heures de cours par semaine, tel que « minimum 12 heures/semaines », devrait 

être suivi pour que la preuve soit apportée que l’enseignement à horaire réduit soit automatiquement 

considéré comme l’activité principale, ou, a contrario, que moins de 12 heures par semaine implique 

automatiquement que les études poursuivies par l’intéressé ne constituent pas son activité principale. 

 

Ainsi, s’agissant du premier motif, contesté dans ce qui peut être lu comme une première branche, à 

l’instar de la partie requérante, le Conseil relève que ni la loi du 15 décembre 1980, ni l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement, et à l’éloignement des étrangers (ci-

après l’arrêté royal du 8 octobre 1980 »), ni la circulaire du 15 septembre 1998, ne mentionnent un nombre 

d’heure minimum d’enseignement qui devrait être suivi par l’étranger qui désire suivre des études en 

Belgique dans le cadre d’une année d’étude préparatoire.  

 

En érigeant en un seuil fixe et immuable une condition de 12 heures de cours par semaine, la partie 

défenderesse a ajouté à la loi une condition qui ne s’y trouve pas. 

 

3.3.2.2. a) D’autre part, il n’est pas contesté que l’attestation déposée à l’appui de la demande de visa a 

été délivrée par un établissement d’enseignement organisé, reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics, 

et qu’elle certifie de l’inscription de la requérante en qualité d’étudiante dans cet établissement.  

 

b) Le Conseil rappelle que l’article 58, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, prévoit que « lorsque la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume est introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge par un étranger qui désire faire en Belgique des études dans 

l’enseignement supérieur ou y suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieur, cette 

autorisation doit être accordée si l’intéressé ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 3, alinéa 

1er, 5° à 8°, et s’il produit les documents si après : 

1° une attestation délivrée par un établissement d’enseignement conformément à l’article 59 ; 

 […] ». 

 

Eu égard à cette attestation, l’article 59 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit dispose que :  

« Tous les établissements d'enseignements organisés, reconnus ou subsidiés par les pouvoirs publics 

sont habilités à délivrer l'attestation requise.  

Cette attestation certifie soit que l'étranger, qui remplit les conditions relatives aux études antérieures, est 

inscrit en qualité d'élève ou d'étudiant régulier dans l'établissement qui la délivre, soit […], soit […].  

[…] » 
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A la suite de cette disposition, le chapitre 1er du Titre 1er de la circulaire du 15 septembre 1998 précise, 

s’agissant d’une attestation certifiant l’inscription d’un étranger en tant qu’élève ou étudiant régulier, que 

« il doit s’agir d’une inscription définitive portant sur l’année scolaire ou académique en cours ».  

 

Elle doit également mentionné :  

« - les nom, prénom(s), lieu et date de naissance et nationalité de l'élève ou de l'étudiant étranger;  

- les nom, adresse et statut de l'établissement d'enseignement;  

- l'intitulé officiel et complet des études, le type d'enseignement (plein exercice, horaire réduit, promotion 

sociale,...) et le volume horaire (x heures/semaine) ainsi que le type d'inscription prise par l'élève ou 

l'étudiant (élève régulier, libre,...);  

- l'année scolaire ou académique concernée;  

- la date d'inscription;  

- la signature du directeur, du recteur ou de la personne responsable des inscriptions;  

- le cachet de l'établissement. » 

 

S’agissant du second motif de l’acte attaqué, contesté dans ce qui peut être lu comme une seconde 

branche, partant du constat que « l’attestation produite ne mentionne aucunement que l’intéressée est 

bien inscrite à un programme préparatoire en vue de poursuivre un enseignement en français en Belgique 

durant l’année académique suivante » pour en déduire que cette attestation ne répond pas aux exigences 

de l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime également que la partie défenderesse, 

par cette exigence, ajoute une condition que la loi ne prévoit pas. 

 

Le Conseil relève que ni la loi du 15 décembre 1980, ni l’arrêté royal du 8 octobre 1981, ni la circulaire du 

15 septembre 1998, ne prévoit que l’attestation d’inscription devant être déposée à l’appui de la demande 

d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant doit mentionner que l’intéressé est inscrit dans « un 

programme préparatoire en vue de poursuivre un enseignement en français en Belgique durant l’année 

académique suivante ». 

 

Si certes, comme le relève elle-même la partie requérante, la requérante doit prouver que l’enseignement 

suivi constitue la préparation à un enseignement de plein cycle, notamment par le biais d’un plan d’études 

détaillés (cf. Titre 1er, chapitre 3, point C. de la circulaire du 15 septembre 2018), cette preuve n’est pas 

nécessairement apportée par une mention sur l’attestation d’inscription comme le prétend la partie 

défenderesse, puisque l’opportunité lui est offerte de produire un plan d’études détaillé.  

 

3.3.3. Dans sa note d’observations, en soutenant que « l’attestation produite concerne des cours de 

français de 11h15 par semaine, ce qui ne saurait constituer un enseignement de plein exercice » et que 

« l’attestation ne mentionne aucunement que la partie défenderesse est inscrite à un programme 

préparatoire en vue de suivre un enseignement supérieur en français en Belgique durant l’année 

académique suivante », la partie défenderesse ne permet pas au Conseil de renverser les constats faits 

supra.  

 

3.3.4. La partie requérante expose donc prima facie un moyen sérieux susceptible de justifier l’annulation 

de l’acte attaqué. 

 

La seconde condition est remplie. 

 

3.4. La troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

3.4.1. Au titre du préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait valoir ce qui suit : 

 

« […] Par ailleurs la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdraient leur effectivité à défaut 

d'admission de l'extrême urgence. En effet, l'éventuelle suspension ou annulation n'interviendraient au 

plus tôt que dans plusieurs mois, et il serait beaucoup trop tard et la requérante ne pourrait plus se 

présenter pour le suivi de ses cours de langue, au milieu de l'année scolaire (dans le meilleur des cas). 

Ceci entraînerait automatiquement la perte d'une année scolaire, puisqu'il n'existe pas d'équivalent d'un 
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niveau similaire en Ethiopie, pour lui permettre d'accéder à l'enseignement supérieur en Belgique. Outre 

qu'elle vit à 15h de la capitale dans un village, et n'aurait aucune possibilité matérielle de prise en charge 

à Addis-Abeba, tandis qu'elle sera en Belgique prise en charge par son frère et sa belle-sœur. Les frais 

d'inscriptions et annexes ont en outre déjà été exposés. Il est de jurisprudence constante que la perte 

d'une année scolaire fonde le risque de préjudice grave et difficilement réparable. Cette situation fonde le 

préjudice grave et difficilement réparable. » 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient que « […]. En l’espèce, la partie requérante 

s’abstient d’avancer le moindre fait précis ou élément probant pour établir l’existence d’un risque de 

préjudice grave et difficilement réparable. Or la requérante doit démontrer in concreto que l’exécution de 

l’acte attaqué l’expose à un risque de préjudice grave difficilement réparable pertinent, actuel et non 

hypothétique. Tel n’est pas le cas en l’espèce. Il convient de relever tout d’abord que la partie requérante 

est inscrite pour des cours de français sur le territoire (11h15 par semaine). Elle ne démontre aucunement 

que la décision de refus de visa entraînerait un risque de préjudice grave difficilement réparable. Rien 

n’indique d’ailleurs que la partie requérante ne pourrait suivre des cours de français au pays d’origine ni 

qu’elle ne pourrait poursuivre des études, si nécessaire, au pays d’origine. De plus, l’exécution de l’acte 

attaqué ne saurait entraîner la perte d’une année scolaire. Enfin la suspension de l’acte attaqué n’a aucun 

impact sur le préjudice invoqué puisqu’en cas de suspension, la partie requérante ne pourra pas pour 

autant arriver sur le territoire belge et entamer les cours de français. » 

 

3.4.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué empêche la requérante d’accéder et de séjourner 

sur le territoire pour y suivre l’année préparatoire à laquelle elle est valablement inscrite. Il est donc 

indéniable qu’il occasionne dans son chef la perte d’une année d’études et qu’elle voit également son 

accès à des études de plein exercice retardé d’un an, ce qui est consécutif d’un préjudice grave 

difficilement réparable. La circonstance qu’elle puisse éventuellement suivre des cours de français dans 

son  pays d’origine n’est pas relevant. Le préjudice grave et difficilement réparable doit certes être 

imputable à l’acte attaqué mais il n’est pas requis que le lien de causalité soit exclusif.  

 

Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que les trois conditions prévues pour que soit accordée la suspension de 

l’exécution de la décision attaquée sont réunies. 

 

4. La demande de mesures urgentes et provisoires 

 

4.1. Par acte séparé, la partie requérante a introduit une demande de mesures provisoires d’extrême 

urgence par laquelle elle sollicite que le Conseil ordonne à l’Etat belge de reprendre une nouvelle décision 

dans les cinq jours ouvrables de la notification de l’arrêt qui suspend la décision querellée. 

 

Le Conseil constate que la présente demande de mesures provisoires respecte les conditions de 

recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure. 

 

4.2. En l’espèce, il ressort des développements qui précèdent que la requérante risque de perdre une 

année d’études. Dès lors, il apparaît qu’il est peu vraisemblable qu’un arrêt ordonnant la suspension 

d’extrême urgence de l’exécution de la décision querellée puisse être valablement suivi d’effet dans des 

délais suffisamment brefs pour conserver audit arrêt un réel effet utile. Dans les circonstances de la cause, 

le Conseil estime donc nécessaire que la partie défenderesse se voie contrainte de prendre une nouvelle 

décision dans un délai déterminé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

L’exécution de la décision de refus de visa du 31 août 2018 est suspendue. 
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Article 2. 

 

Il est enjoint à la partie défenderesse de prendre et de notifier à la partie requérante une nouvelle décision 

quant à sa demande de visa dans les cinq jours ouvrables de la notification du présent arrêt. 

 

Article 3. 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six septembre deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme J. MAHIELS,                                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme C. NEY,                                                          greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

C. NEY J. MAHIELS 

 

 

 

 


